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RELEVÉ DE CONCLUSIONS 

Réunion :  Atelier thématique n°4 : Architecture de la reconstruction et cimetières 

Date :  Mercredi 5 février 2020  

Lieu :   Salle des fêtes 

  Rue de l’Eglise 

80340 PROYART 

 

 

PROGRAMME DE LA JOURNÉE 

 

• 10h -12h :   Visite des sites en minibus 

• 12h-13h30 :  Pause déjeuner 

• 13h30-14h :   Accueil des participants 

• 14h-16h30 :  Groupe de travail 
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Participation : 
 
Visite en minibus (10h-12h30) : 6 participants         Groupe de travail (13h30-16h30) : 31 participants 
 

 

Animation de la réunion : 

BAERT Xavier - Chargé de mission Urbanisme et Habitat du PETR Cœur des Hauts-de-France 

BLOND Sylvain - Paysagiste 

RAOUL Robert - Cabinet SEED 
 

Participants : 

AVY Christian - Vice-Président de la Communauté de Communes de l’Est de la Somme - Maire de la commune 

d’Hombleux 

CÉKAI Jean-Luc - Animateur Rando Chaulnes 

CHEVAL Philippe - Président du PETR Cœur des Hauts-de-France - Président de la Communauté de Communes 

Terre de Picardie 

CLEENEWERCK Nathalie - Elue de la commune d’Athies 

CLIN-TROCQ Nathalie - Historial de la Grande Guerre de Péronne 

DECLERCQ Jacky - Animateur au Club Marche Randonnée Chaulnoise - Membre du Souvenir Français - Membre 

du Somme Battlefield Pipe Band’s 

DEKEN Bruno - Association APNEHS 

DEKEN Nathalie - Association APNEHS 

FONTAINE Caroline - Historial de la Grande Guerre de Péronne 

GAHON Michel Henri Raymond - Association HPAE 

GORLIER Francis - Maire de la commune de Chuignes 

HARLÉ Anne-Marie - Elue de la commune de Péronne 

KUFEL Emile - Commonwealth War Graves Commission (CWGC) 

LEBUT Camille - Responsable du service juridique de la Communauté de Communes de l’Est de la Somme 

LEROY Anne - Association ARHL 

LEROY Pierre - Association ARHL 

LOUVET Jean Claude - Maire de la commune de Proyart 

MARÉCHAL Annick - Vice-Présidente de la Communauté de Communes Terre de Picardie - Maire de la commune 

de Vauvillers 

MERESSE Christian - Maire de la commune de Licourt 

NAMONT Didier 

PAULLAILLE Agnès 

PEUVION Jean 

PRÉVOST-BAULT Marie-Pascale - Historial de la Grande Guerre de Péronne 

PRÉVOT Jean-Paul - Association ARHM 

QUEYRAT Marcel - Association Le Souvenir Français 

RAUWEL Thérèse - CAUE (Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement) 

SALOMÉ André - Président de la Communauté de Communes de l’Est de la Somme 

TROBAS Jacques - Fédération Française Randonnée Hauts-de-France 

TARIK Boucetta - Commonwealth War Graves Commission (CWGC)  

VANOYE Jacques - Maire de la commune d’Herbécourt - Président de l’association HPAE 

VION Catherine - Chargée de mission Environnement/Déchets de la Communauté de Communes de l’Est de la 

Somme 
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I) Visite en minibus 

De 10h à 12h30, une balade paysagère à bord d’un minibus a été l’occasion d’échanger autour de la 

thématique de la journée. Un parcours avait été préalablement défini afin d’explorer des éléments en 

lien avec la reconstruction et le patrimoine mémoriel. 

Ainsi, des éléments ont été observés le long du parcours et deux temps d’arrêts ont été marqués : 

• Cimetière militaire britannique - Harbonnières ; 

• Eglise - Bayonvillers (arrêt) ; 

• Jeu de Paume - Harbonnières (arrêt) ; 

• Cimetière et église - Vauvillers ; 

• Cimetière communal - Framerville-Rainecourt ; 

• Manoir des Tilleuls – Framerville-Rainecourt ; 

• Hangar traditionnel - Framerville-Rainecourt ; 

• Maisons remarquables - Framerville-Rainecourt ; 

• Eglise transformée en salle communale - Hameau de Rainecourt ; 

• Hangar et fermes remarquables - Herleville ; 

• Cimetière, église et jeu de Paume - Foucaucourt ; 

• Ferme et église - Fay ; 

• Eglise - Chuignes ; 

• Cimetière militaire et civil, arc de triomphe - Proyart ; 

• Mairie, bureau de poste, salle des fêtes et église - Proyart. 

 

 

   

 

 

 

 

Eglise de Bayonvillers Jeu de Paume à Harbonnières 
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II) Déroulement de l’atelier 

L’atelier thématique de l’après-midi a pris la forme d’une projection de photos selon les différentes 

sous-thématiques à aborder à savoir : 

• Patrimoine mémoriel : Cimetières militaires / Monuments / Signalétique ; 

• Cimetières communaux ; 

• Patrimoine de la reconstruction ; 

• Edifices publics : Eglises / Mairies / Salles des fêtes / Jeu de Paume ; 

• Habitat privé ; 

• Fermes ; 

• Patrimoine rare et isolé. 

Après chaque séquence de photos, des échanges ont été menés avec les participants afin de recueillir 

enjeux et piste d’actions concernant chaque sous-thématiques. 

    

 

III) Enjeux généraux tirés de la journée de concertation 

Préconisations : 

Cimetières militaires : 

- Développer les témoignages de l’engagement français dans les combats (actuellement, il y a 

moins de traces de monuments français que de monuments étrangers comme australiens ou 

néozélandais) ; 

- Veiller à la qualité paysagère et la sécurisation des accès aux cimetières (entrées et 

stationnement) ; 

- Conserver les perspectives ouvertes depuis les axes centraux des cimetières ; 

- Porter une attention particulière à l'environnement proche et lointain des sites de mémoire 

afin de conserver une « expérience de visite » à la hauteur du témoignage qu'ils délivrent et 

du recueillement qu'ils invoquent ; 

- Intégrer les cimetières militaires dans des circuits de mémoire ; 

Groupe de travail de l’après-midi 
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- Intégrer davantage les gestionnaires, comme la Commonwealth War Graves Commission 

(CWGC), dans les prises de décisions concernant l’implantation d’éoliennes, l’élaboration de 

documents d’urbanisme comme les Plans Locaux d’Urbanisme intercommunaux (PLUi) ou 

encore les permis de construire (respecter le point de vue consultatif de ces organismes). 

Sites de mémoire et édifices patrimoniaux : 

- Identifier les lieux majeurs liés à la grande guerre et en définir un plan guide paysager afin d'en 

conserver certaines caractéristiques permettant une lecture historique de ces espaces ; 

- Aménager des belvédères identifiés pour la lecture du paysage de la grande guerre ; 

- Veiller à la préservation du cadre paysager des édifices patrimoniaux dans le cadre 

d'aménagement à proximité ainsi qu'à leur lecture depuis des points de vue lointains ; 

- Eviter les installations communales (transformateurs, poteaux électriques, abribus, poubelles, 

...) à proximité des édifices patrimoniaux, ou veiller à leur intégration ; 

- Vigilance à avoir entre l’implantation des éoliennes et les lieux de mémoire à proximité. 

 

Cimetières civils : 

- Apporter un niveau d'aménagement et de soin plus équilibré entre cimetières militaires et 

communaux. Ces derniers manquent souvent d'un aménagement général qualitatif : allées, 

clôtures, l’uniformatisation des tombes étant plus complexe ; 

- Qualifier les accès aux cimetières via l'aménagement d'espaces de stationnement qualitatifs et 

sécurisés ; 

- Veiller à l’entretien des tombes de guerre situées dans les cimetières communaux. 

 

Patrimoine de la reconstruction (bâtiments publics) : 

- Mettre en valeur le patrimoine de la reconstruction qui est d’une présence et d’une qualité 

exceptionnelle sur le territoire ; 

- Veiller à la dégradation des églises liée à la diminution de la pratique religieuse notamment par 

de nouveaux usages ; 

- Valoriser les châteaux d’eau dans l’étude paysagère (objet d’un prochain atelier). 

 

Patrimoine de la reconstruction (habitat) : 

- Veiller à la sauvegarde et à la préservation des bâtiments agricoles et notamment des 

pigeonniers dont la perte d'usage entraîne leur dégradation ; 

- Veiller au maintien de clôtures qualitatives, aux matériaux et couleurs employés afin de 

respecter les caractéristiques architecturales du bâti auquel elles sont liées ; 

- Prévenir les transformations des bâtiments datant de la reconstruction par une meilleure 

information sur leurs qualités et caractéristiques à préserver ; 

- Préserver les similitudes architecturales des ensembles d'habitations construites sur un même 

modèle ; 

- Conserver les vues ouvertes sur le bâti depuis la rue afin de valoriser le bâti remarquable, en 

particulier sur les cours de ferme. 
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Petits éléments de patrimoine, jeu de paume : 

- Privilégier les revêtements de sol légers au niveau des terrains de jeu de paume tel que le 

stabilisé ou un enherbement ; 

- Privilégier un usage sportif du terrain en cas de conversion ; 

- Restaurer et mettre en valeur les loges d'arbitrage des terrains de jeu de paume ; 

- Identifier l'ensemble des éléments patrimoniaux plus rares et fragiles afin de permettre leur 

sauvegarde et leur valorisation ; 

- Conservation des croix en fer identitaires du territoire ; 

- Identifier les pièces de guerre encore enfouis pour les révéler, les restaurer et les intégrer au 

circuit du souvenir (exemple : anciennes tranchées / pièces d'artillerie / etc.…). 

 

Signalétique : 

- Développer et uniformiser la signalétique patrimoniale sur l'ensemble du PETR Cœur des 

Hauts-de-France. 

 

Freins : 

Bâtiments publics du patrimoine de la reconstruction : 

- Visite difficile de ces lieux (portes fermées à clef, trouver les coordonnées des personnes 

pouvant ouvrir ces lieux) ; 

- Problème de vols dans les églises obligeant leur fermeture au public ; 

- Disparition de l’usage de certains lieux, notamment les églises ; 

- Privatisation de certains monuments limitant les interventions possibles en cas de 

détérioration. 

 

Habitat issu du patrimoine de la reconstruction : 

- Coût perçu de la réhabilitation ou de l’usage de matériaux en adéquation avec l'architecture 

patrimoniale pour les constructions nouvelles ; 

- Peu de levier dans les documents d’urbanisme actuels pour encourager la réhabilitation 

cohérente de ce patrimoine. 

 

Petits éléments de patrimoine, jeu de paume : 

- Le regroupement scolaire a entrainé une diminution d'usage des jeux de paume et des espaces 

publics en général du fait de la diminution des circulations dans les villages concernés ; 

 

Exemples : 

- Eglise transformée en salle communale au hameau de Rainecourt ; 

- Restauration du Manoir des Tilleuls à Framerville-Rainecourt avec l'aide de la Fondation de 

France. 
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Acteurs : 

- CAUE (Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement) ; 

- Commonwealth War Graves Commission (CWGC) ; 

- Conseil Départemental ; 

- DRAC (Direction Régionale des Affaires culturelles) ; 

- DREAL (Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement) ; 

- Fondation du patrimoine ; 

- ONACVG (Office National des Anciens Combattants et Victimes de Guerre). 

 

Outils/Leviers d’actions : 

- Mener un diagnostic, à l’échelle du PETR, pour chaque élément patrimonial (église, cimetière, 

jeu de paume, …) concernant leur état ; 

- Privilégier l’inscription / la protection par l’Etat de ces sites afin de protéger les monuments 

et leur environnement paysager ; 

- Organiser plus de circuits, visites sur le thème de la reconstruction et/ou de la mémoire 

notamment avec les écoles et avec des guides spécialisés et ouvrir les lieux liés à la 

reconstruction de manière plus régulière ; 

- Faciliter la visite de l'intérieur des églises lors de l'organisation de circuits par des 

professionnels du tourisme en mettant à disposition un jeu de clefs des monuments ; 

- Développer la pratique du jeu de paume, dès le plus jeune âge en incitant les écoles à 

pratiquer ce sport afin de renforcer leur usage et leur préservation ; 

- Participation à l'entretien et la rénovation des monuments par l'ONACVG ; 

- Financement de travaux possible par la fondation du patrimoine, y compris clôtures, portails, 

etc... La condition est d'utiliser des artisans et des savoir-faire traditionnels, et que les travaux 

puissent être visibles depuis l'extérieur ; 

- Possibilité de consulter la CWGC qui a l’expertise pour l’identification des corps datant de la 

première guerre mondiale ; 

- Orientation d’Aménagement et de Programmation des PLUi ; 

- Recommandations CAUE disponibles en ligne ou en papier.  

 

Conclusion 

Le PETR Cœur des Hauts-de-France possède un patrimoine architectural lié à la reconstruction d’une 

grande richesse. Dans le prolongement des grands sites de mémoires comme des plus petits cimetières 

issus de la grande guerre, l’ensemble du patrimoine architectural de la reconstruction poursuit le 

témoignage de cette période historique majeure et reconnue à l’échelle mondiale. Il est à ce titre 

primordial de veiller à sa sauvegarde et sa valorisation afin de rendre compte de l’importante résilience 

dont a su faire preuve le territoire et les survivants. 

Constituant la majeure partie des éléments construits du territoire, le patrimoine architectural d’une 

grande homogénéité, est un marqueur paysager fort et de grande qualité. L’architecture de la 

reconstruction et les lieux mémoriels font partie intégrante de l’identité du territoire. Un des enjeux 

principaux est de concilier préservation/valorisation de ces éléments dans le développement et 

l’aménagement actuel. 


